
L’accueil de loisirs sera ouvert du 13 au 24 février 2013 pour les enfants âgés de 3 à 12 ans. 
Les horaires d’accueil sont les suivantes : 9h à 12h et 14h à 17h. 
Une restauration sur place sera assurée entre 12h et 14h. 

Vous pouvez bénéficier d’un accueil progressif le matin de 7h45 à 8h55 et le soir de 17h15 à 18h30. 

Le goûter de l’après-midi sera offert aux enfants, merci de prévoir le goûter du matin

Pour les enfants ne mangeant pas à la cantine :
- pour les sorties à la journée, un supplément de 3 € pique-nique vous sera demandé

Les inscriptions auront lieu du 16 au 27 janvier 2023
A l’espace culturel municipal (bibliothéque) 

- Le samedi 21 janvier de10h-12h
- Les lundis, mercredi, vendredis de 15 h à 17h - du 16 au 27 janvier 2023

Pour des raisons d’organisation, nous ne pourrons accepter les dossiers reçus après cette date. 
Merci d’être vigilants à son respect.

                                                                                               
Vous devrez remettre votre dossier complété accompagné obligatoirement de votre réglement et des pièces 
justificatives suivantes :

- une copie du livret de famille
- une copie du carnet de vaccinations
- une copie de votre police d’assurance RC

Accueil de Loisirs 
Hiver 2023

du 13 au 24 février 2023

Contact : service Jeunesse : 03.21.94.72.18 - jeunesse@merlimont.fr      

Tarifs pour les enfants de Merlimont
Frais d’inscription

2,50 €
Sans repas
1er enfant

Sans repas
2ème enfant

Avec repas
1er enfant

Avec repas
2ème enfant

Non allocataire 
CAF / MSA

36 € 32 € 55 € 51 €

Allocataire 
CAF / MSA

30 € 26 € 49 € 45 €

Allocataire CAF
quotient < 617 €

13 € 9 € 32 € 28 €

Tarifs pour les enfants extérieurs
Frais d’inscription

10,00 €
Sans repas
1er enfant

Sans repas
2ème enfant

Avec repas
1er enfant

Avec repas
2ème enfant

Non allocataire 
CAF / MSA

39 € 35 € 60 € 56 €

Allocataire 
CAF / MSA

33 € 29 € 54 € 50 €

Allocataire CAF
quotient < 617 €

16 € 12 € 37 € 33 €

- un justificatif de domicile (quittance d’eau, EDF…)
- l’attestation CAF et/ou la notification CAF
   d’Aide aux Temps Libres
- la fiche sanitaire


